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        Palézieux, le 3 septembre 2009 

 
 
 

Communications de la Municipalité  
 

Procès-verbal : no 31 (extrait) 

Présidence : M. Bays, Syndic 

Séance ouverte à : 18.30 h. 

Municipalité présente  : M. Bays, Syndic, M. Dind, Vice-Syndic,  

Mme Dovat, Municipale, MM. Jordil et  

Menétrey, Municipaux 

 

Lors de sa séance du 1er septembre 2009,  

 

APERO – Assemblée générale La Municipalité décide de voter favorablement sur le 

projet de budget 2010 de l’APERO.  

UCV - Consultation La Municipalité décide de répondre qu'elle n'a pas de 

remarque à formuler sur le projet de modification de 

la loi sur le plan de protection de Lavaux. 

Forum de l'économie vaudoise  La Municipalité décide de déléguer M. Menétrey, Mu-

nicipal, au Forum de l'économie vaudoise, le  

18 septembre 2009 à Lausanne.  

Préfecture –  

Visite de Commune 

La Municipalité prend note que la visite de la Com-

mune par la Préfecture est fixée au mardi 8 décem-

bre 2009 à 16.30 h.  

Surfaces d'assolement –  

Mise à jour de l'inventaire 

La Municipalité décide de communiquer au SDT  

qu'elle refuse de valider l'inventaire des surfaces 

d'assolement en raison des études de développement 

menées actuellement en partenariat avec le canton.  

Groupe de Rencontre  

des Aînés 

La Municipalité décide de se faire excuser pour les 

rencontres des 23 septembre et 21 octobre 2009.  

RCHB –  

Inauguration du terrain de 

rugby 

La Municipalité décide de déléguer MM. Dind et  

Menétrey, Municipaux, le 26 septembre 2009 à  

15.00 h., à l'inauguration du terrain de rugby au  

centre scolaire.  

Centre scolaire –  

Stores 

La Municipalité décide d’attribuer les travaux 

d’entretien des stores du centre scolaire à 

l’entreprise Griesser SA. 

Amis-Gym  

Ecoteaux Maracon –  

Cours collectif  

La Municipalité décide de louer la salle polyvalente 

aux Amis-Gym Ecoteaux Maracon le 11 décembre 

2009 pour un cours collectif.  

Rue de la Gare –  

Marquage routier –  

Signalisation 

La Municipalité décide d’adjuger les travaux de  

marquage routier et de signalisation pour la route de 

la « Rue de la Gare » à l’entreprise Signal SA. 

CRPS –  

Sécurité dans les habitations 

La Municipalité décide d’informer la population que 

des séances organisées par le CRPS, concernant la 

sécurité dans les habitations, auront lieu le 23 sep-

tembre 2009 à Oron-la-Ville et le 30 septembre 

2009 à Mézières. 

./. 
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Ligne CFF Lausanne-Palézieux  

Fermeture parking P + Rail  

La Municipalité prend note que le P + Rail sera fermé 

du vendredi 4 septembre 2009 (19.00 h.) au lundi  

7 septembre 2009, pour y permettre l’organisation 

d’un service de bus.  

Collecteur des eaux usées – 

Rte de Bossonnens  

La Municipalité décide d’attribuer les travaux de pose 

d’une chambre de visite sur le collecteur d’eaux usées 

implanté dans la RC 749c à l’entreprise Delessert SA. 

Promotion Santé Suisse – 

Invitation 

La Municipalité prend note de l'invitation de  

Promotion Santé Suisse à la présentation du recueil 

édité dans le cadre de la campagne "Bouger plus, 

manger moins" le mardi 29 septembre 2009 de 12.00 

h. à 13.00 h. à Lausanne et décide de ne pas y  

participer.  

Crêt-Bérard –  

Demande de soutien 

La Municipalité décide de ne pas entrer en matière 

sur la demande de soutien financier de Crêt-Bérard. 

Saisons de chasse 2009  

et 2010 

La Municipalité prend connaissance de l'avis à la  

population sur le déroulement des saisons de chasse 

2009-2010 et décide de l’afficher au pilier public.  

Groupement forestier –  

Assemblée générale 

La Municipalité prend note de la convocation à  

participer, le 24 septembre 2009, à l'assemblée gé-

nérale du Groupement forestier et décide de se faire 

excuser.  

 

La discussion étant épuisée, la séance est levée à 23.00 h. 

 

 

 

Au nom de la Municipalité 

 

 

Le Syndic      Le Secrétaire 

 

 

 

 

Christian Bays     Jean-Daniel Graz 


